
LE RECRUTEMENT 
DES BERNARDINES DE MARSEILLE 

AUX XVII' ET XVIII' SIECLES 

Le « superbe monastère » des religieuses bernardines de Marseille 
forme aujourd 'hui la partie ancienne du Lycée Thiers et sa chapelle « de très 
bon goût " est devenue le théâtre des Bernardines l , Les éloges que les contem
porains prodiguèrent à so n architecture, dont on vien t de citer deux 
exemples, expliquent sans doute le sort original d 'un bâtiment qui n 'a 
cessé cl 'être utilisé depuis le départ des religieuses à des fonctions administratives 
et surto ut culturelles qui contrastent fortement avec le sort des aut res 
couvents féminins de la vi lle, devenus prison ou caserne et voués pour la plu
part à la démolition à court ou long terme. Le fonds d'archives issu des confis
cations révolutionnaires permet de con naître de façon t rès inégale celles qui 
firent construi re cet édifice et y vécurent 1

. 

que pour l'aide particu liè re qu'il oous a apporté. 
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L ES B ERNARDINES OU C ISTERCIENNES RÉ FO RMÉES 

En 1622 cinq mo niales cisterciennes du monastère de Sainte-Cather ine 
d'A nn ec)' condui tes par Lou ise-Blanche-Thérèse de Ball on décid èrent de 
sc réformer sous la di rec tion de leur évêqu e, Franço is de Sales ct sc trans
férè rent à Rumill y, p renant dès lo rs le no m de bernardines réformées '. U ne 
trentaine de maisons allaient être fondées cntre 1622 et 1660, d 'abord cn Savoie 
ct D au phiné pui s en Prove nce. Ap rès s'ê tre établies à Tou lo n, les ber 
nardines souha itèrent s' installer à M arse ille en 1637 mais se heurtère nt à 
l'évêque, sans doute inquiet de la mu lt iplicatio n des couvents féminins da ns 
une vill e où la branche no n-réformée de l'ordre de Saint-Bernard était rep ré
se ntée par J'abbaye de Notre- D ame de Sio n ~ . Au terme de p lus ieurs mo is 
de négociations et dc procéd ures, les bernardines s'établirent le 23 aour 1637 
hors de la vil lc) sur la R ive-Neuve, soumise à la juridiction de Sa intVictor, 
avec la protection de François de Valbelle, sacristain de l'abbaye. Elles y ache
tère nt une parti e de l'ancien « jardin d u roi », qui avait ap pa rtenu en der
nier lieu à C harles de Lorraine, duc de G uise ct gouverneur de Provence. La 
(o nsrruct io n de l'arse nal des ga lères sera pour les berna rd ines une ca use 
d' inq uiétudes et de désagréments (e ll es do ivent céder au domaine royal leur 
potager) ; en reva nche, leurs te rra ins co nn aissent u ne va lo risation év i
dente, en un temps où la réa lisat ion de l'arsenal ct des fo rts rest re int les zones 
portuaires d ispo nibl es po ur le com merce. Les be rn ardines VO nt tirer pa rti 
de cet avantage en faisant co nstru ire d es magas ins, particip ant ains i, à 
leur manière, à l'activité économiq ue qui se développe entre l'arsenal ct Sa Înt
Victo r, dans la zo ne d ite du « Ma rquisa t de Ri ve-Ne uve », 

Un t ra it o riginal de la prése nce des cisterciennes réfo rmées à Marse ill e 
fu t la coex iste nce pe nd ant plu s d 'u n siècle de de ux co uve nts d' inéga le 
importa nce. Une seconde co mmu nauté de bernard in es était née, peu après 
leur in stallat ion dans la vi lle, de la sciss io n des urs ulines, étab lies en 1602 
dans une maiso n de la ru e du Pet it- Puits. Lorsq ue l'évêq ue im posa en 
1636 aux ursuli nes marsei ll aises la règle de saint A ugust in , la majeu re 
partie des sœu rs refusa ct déc ida J'année suivante d 'e ntrer au noviciat des 
bern ard ines . Il y eut dès lors, et jusq u'au mili eu d u XV II l'- siècle, deux 
com munautés de bernardines à Marsei lle, ce lle « du Petit -Puits» (couvcnr 
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Sainte-Ursule) et celle « du quai » (de Rive-Neuve, couvent Saint-Joseph). 

En 1740, les bernard ines d u couvent de Saint-Joseph formèrent le 
dessein de q uitter leur couvent de Rive-Neuve, devenu inhabitable à cause, 
disent-elles, de la corruptio n des caux par les savonneries vo isines q u i 
o nt aussi po llué leur terrain. E lles se plaigne nt également du bru it, du 
tumul te et de 1'« l'embarras qu'occasionnent dans ce quartier de la ville, la 
construction des bâtiments des mers et leur armement .. . » 5. T oute la com
munauté et les parents des religieuses demandent la construction d'une nou
ve lle maison. Les religieuses acquière nt alo rs la propriété de Madame de 
Gessa n, « proche de la porte de Noailles et hors d 'icelle Le 30 juin 
1740, la p remi ère p ierre d u nouvea u couvent es t posée 7

• 

En 1745 , les re ligieuses du couvent de Sain t -Joseph déci dent de 
contracter de no uveaux emprunts ct demandent souvent des co nseils à 
leur évêque , H. de Belsunce. Ce dernier s'inquiète de savoir si les biens sont 
correctement gérés et fait nom mer un économe. En fait son projet est de réunir 
les deux communautés de bernardines à l' intér ieu r du même couvent. Le 
monastère de Sainte-Ursule à la rue du Petit-Puits est suppri mé et cette com
munauté va form uler un projet de coexistence avec celle du monastère Saint
J oseph ~. Il y es t di t que l'un ion des personnes sera suspendue jusqu'à ce que 
les sœurs co mposant la communauté du Petit-Puits soient réduites à six. En 
attendant ce jour, elles resteront soumises, pour le spirituel, à une supérieure 
choisie parmi elles. Les rel igieuses du monas tère Saint-Joseph acceptent cet 
arrangement: deux communautés de personnes cohabiteront dis tinctement 
da ns la même maison, soumises cepend ant, po ur le gouvernement généra l 
et la police extérieure, à la supérieure du couvent Saint-Joseph. C'est le 20 
octobre 1784 que les six dernières bernard ines de la rue du Peti t-Pui ts vont 
venir déposer entre les mains de la supé rieu re d u monastère Sain t-Josep h 
tous les biens , titres et dro its dépendants de leur ancienne maison 9 . 

LE RECRUTEMENT 

L'étude sociale des recrutements conventuels se heu rte à p lusieurs di f
fi cul tés : les sou rces ne préc isent pas systé.mat ique ment la quali té des 
parents d'une postu lante ; elles indiq uent le mo ntant de la dot en livres, mais 

5. A.D. des B.du R., 65 H 34 ,23 juin 1749 
6. Ibid., non daté. 
7. Ibid., 3 ao ût 1740 
8. /bid.,65 H 23,30Jui llct 1752 
9. Ibid., 65 H 2 
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hl va lcu r cn Jlh)nnaic réelle de la monnaie de co mpte (\ va r ié l 111;l Întcs 

reprises, au XVI I' siècle ct jusqu 'à sa stabilisation en 1723 . JI semb lerait, comme 

on V~l le voir, que les deux communautés tiennent compte dans leurs cx igcnn:s. 
de la dépréciatio n de la livre, cn paniculicr sous Louis X IV, sans qu 'e lle cn!ls tÎ 

tue pour autan[ le facteu r exp licatif principa l de la montée de ces der 
n ières, s u rtout au XV III'" s iècle. 

LES CONTRATS DE .Ü:CE PT I0N 

La règle d es bernardines prévoi t une e nquête ava nt la récept io n d'ulle 

fille. Il faut s'informer « de son extraction, de sa condition, éductllÙm, 
conversation, de La fOYce ou faiblesse de S011 esprit. de ses vies et mœurs 
Il convient d e s'intéresser également à « l'estal et condition passà » de la pos

tulante. On p rendra e n compte des faits ct des considérations ... bien extra
ordinaire » ou des talem s « très excellents " " , Celle q u i veut être reçu e d o it 

être exam inée par la supérieu re, l'ass istame. la maitresse d es novices, la sœur 
zélat r ice ct les consei ll è res. La règle d it q u'i l fa ut avo ir p lus d 'éga rds pour 

les apt itud es de corps et d'esprit, po ur la vraie vocatio n, que pou r l 'extclC 

tinn, la parenté, Cl le « grand douaire ". Q uels som les défauts, q ui , selon la 
règle, empêc he nt u ne réception? E n cc q u i concer ne l'esprit: avoir le 
jugeme nt troublé o u « l'âme porlée au mal » (soit nature llement, soit par com

p lex ion, pa r un e long ue habi t ude o u p l r u ne m au vaise no u r ritu re) ; ;\ \'O il 

peu d'i nclination pour la vertu ct b dévotion (esprit sec, li bert in, folâtre, léger, 
v:1 in) ; avoir un e « nalUre mélancolique, sombre, soupçonneuse " ; avoir été 

(, extraite ou nourrie dans le judaïsme, ou de parents autremellt infames ", 
En cc q u i concerne le corps, il ne faut pas avo ir la ta ill e ,( gastée et cuntre
faite "' , être infirme o u trop d él ica te, être aveugle, sourde, m uette, t ro p bo i
teuse ou ma nc hote, etc ... L'enq u ête po ne auss i sur la santé de la personne 

co nsidérée. En effet , elle doit avoir« le corps bien fait, sans déformiré , n)l 
incommodité notables... ". Ccpen d al1t , il Y a d es exceptio ns. 

Dans la prat iq ue, chaq ue récept io n met auss i e n jeu des b iens matérie ls 

l't la situat ion financière du cou vent peu t inf lu encer une déc is io n. C'est u n 
contrat rédigé par u n notaire q ui sert de base à j'ac te de dotatio n spi riwl.:lle . 

L'Îl1le rve nt io n notariale official ise les acco rds ar rêtés entre le lllo n,1stè re 

ct la fami ll e de la novice. Lorsqu'i l s'agit d e sœ u rs converses, c 'est la 
su pé ri eu re ct les co nse illères q u i off ic ie nt. Le mo ntan t de la dot, l' id cnr ité 
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de la fille, son origine sociale sont indiqués, mais les formules sont beau
coup p lus simp les. 

Une lecture de ces documents permet de mettre en évidence les évolutions 
et de les traduire sous la forme de tableaux 12 . 

Considérons d'abord les résultats obtenus pour le monastère Sainte
Ursule (tab leau 1) " . On constate une forte augmentation des dots entre 1612 
ct 1716 14

• 

TABLEAU 1 
Recrutement du monastère Sainte-Ursule de 1612 à 1716 

Dotations Maximum Minimum Moyenne 
(Livres) (Livres) (Livres) 

De 1612 
à 1643 2800 1200 2000 

De 1643 
à 1670 3000 2400 2700 

De 1712 
à 1716 5000 4000 4400 

En effet, la dot exprimée en livres, passe d'un minimun de 1200 à un maxi
mum de 5000. Si on considère la colonne des moyennes, on s'aperçoit que 
c'est entre la fin du XVIr siècle et le début du XVIII' siècle que le montant des 
dots augmente brusquement: on passe de 2700 livres en 1670 " à 4400 en 1712. 
1000 livres sont ajoutées pour les « meubles, festins, ornements d'église et autres 
choses à elle nécessaire pour son entrée en la dite religion ( ... ) » 16. La pension 
alimentaire pour l'année du noviciat est aussi comprise. C'est donc environ 
5000 livres qu'il faut donner au monastère Sainte-Ursule au début du XVIII' 
siècle. C'est à partir des formules de dotations inscrites dans le registre des 
délibérations du chapitre, au monastère Saint-Joseph, que le tableau II a été 
réalisé. Comme précédemment, la première remarque que l'on peut fa ire 

1643 et la 
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co nce rn e une augmentat io n, par pa liers success ifs, de la dot ex igée: 
1637 il fau t do nn er 2700 livres alors q u'en 1766 il fa ut en do nn er 8000. 

Comme nt just ifier ces change ments? 

Oc 1637 à 1646, la communauté doi t se constituer, les récept io ns sc font 
do nc plu s fac ilement ct, même si la dot es t fixée en principe à 900 écus l i , on 

voit que pl usieurs cas de figures sont poss ibles (cf. tablea u 11 ). Par exem ple, 
certai nes fill es n 'apportent que 800 ou 700 (ou 600) éc us auxque ls s'ajo u 
tent le lit, les habits de religion et les meubles. Certa ines arrivent avec moins 
que cela ct deux actes capitula ires, du 8 octobre e t du 28 fév rie r 1638 1

" sti
PUIc IH qu e ce ll e q ui ne do nn e pas les 900 éc us doit au mo ins amener ses 
meubles l " . Le 8 mai 1640, une fille est acceptée pour 300 écus mais clic a amené 
so n lit, ses habi ts de re li gion ct quelqu es meub les. Le montant fixé pour la 
Jot n'es t d onc pas limi ta tif, plusieu rs facil ités sont accordées. Le 18 juil let 
1642 on déc ide - en chapit re - qu 'u n présent fa it à l'église pou rra être pris 
en compte è~ 

Au te rm e d 'u ne dizaine d'années, le nombre des re li gieuses a dépassé 
le maxi mum de t rente prévu par leur règ l e~ ' . Les re ligieuses so nt donc ame
nées à modifier leur po litiq ue de recrutement et de 1647 à 1657 chaque nou 
velle fille apporte 2700 li vres avec so n li t, ses habits de religion ct quelques 
meu bles . JI se mble, en fa it, q ue la dotat ion soit d éjà fi xée à 3000 li v res~' 

En 1676, la dot est fi xée à 1500 écus pour toutes choses ~ l . C'est une déc i
sio n q ue viennent de prendre, le 7 novembre, la supé ri eure, les conse illères 
cr q uelques ancien nes. E lles ont recu l'ordre de ne plus accepter de fill es, pour 
être rel igieuses, tant q ue leur nombre n'a pas d im inué jusqu 'à 40. Mais, la 
supérieure subit des pressions, et plusieurs personnes veulent l'amener à accep
ter d'autres fi lles. Le chapÎtre s'es t réuni pour conclure« ( ... ) qu'on n'en recc
vrait aucune, a moins de J 5 cens escu-s » . L'effecti f des professes reg roupe 

48 sœu rs de chœ ur et 4 converses. Elles sont donc en surnombre et le moyen 
q u 'e ll es cho is issent pour di ss uader les famil les es t d 'a ug menter la dot. 
Ju squ'en 1743, elle restera assez stable, autour de 4500 livres, avec quelqu es 
var iantes. La co mmunauté co nnaît ens uite quelques passages difficiles : clic 
a co ntracté de lou rd es de ttes pour fai re face aux pai eme nts des nou ve lles 
construC[ions, ct elle s'es t vu interd ire l'accueil des novices lorsque l'évêque 
a vo ulu imposer la réun io n d es de ux mo nastères . 

17.I&id.,65 H 2, 8 onobre 1637. 
If! . Ibid. 
19. Ibid 
20. Ibid. 

la révricr 1647 
2J.lbid 
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TABLEAU II 
Formules de dotation dans les actes capitulaires 

du monastère Saint-Joseph. 

900 écus ou 2700 Livres 
ou 
800 écus + lit + habits de religion + ameublement 

De 1637 à 1646 ou 
700 écus + les mêmes choses 
ou 
600 écus + les mêmes choses 

De 1647 à 1657 2700 Livres + lit + habits de religion + quelques 
meubles. 

De 1663 à 1672 3000 Livres + les meubles ordinaires. 

1676 1500 écus pour toutes choses 

1500 écus 
ou 

De 1689 à 1703 1100 écus + les meubles au complet + 100 Livres 
« pour présent à l'église » . 

4500 Livres pour toutes choses 
De 1706 à 1709 ou 

4000 Livres + 100 Livres pour l'église. 

De 1710 à 1719 4500 Livres pour tout. 

De 1721 à 1743 4000 Livres + les ameub lements. 

De 1755 à 1761 5000 Livres + les ameublements + 100 Livres pour 
la sacristie. 

8000 Livres en tout 
ou 

De 1766 à 1780 5000 Livres + le trousseau + les ameublements + 
100 Livres pour la sacristie. 

(Source: Archives Départementales des Bouches-du-Rhône, 65H2). 
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Le résultat sc traduit par une au gme ntati o n d e la dot: J pa rt ir de 

1755, il faut donner 5000 livrcs t les m eubl es c t '100 li vres pour la sacristie. 

C'est sa ns doute l' impo rtance du nou veau couve nt d ans l'espace urbain q ui 
pl..' rmct d 'ex iger une somme plu s élevée. Ces bâtiments donnent Ull cerrain 

pres ti ge à la communauté qui sai t en profiter. De cc fa it, à panir d e 1766 cc 

sont 8000 li vres en tout qui sont exigécs 2~ . La dot a donc doublé entre le début 

d u XV III" s ièc le ct les années 1780. 

En co mp aran t les résu lta t s pour les d eux m o nas tè res o n sc rend 

compte q ue les dotations évol uent en p ara ll è le . Il a sans d o u te une 

co ncurren ce co nstante en t re les d eux communautés. li vre nt pClIt -

êt re u ne vé ritab le gu erre « occulte » pour attirer les meilleurs pa n is. 

Q uoiqu ' il en soit, la co nstruction du nouveau couvent pa r les religieuses d e 

Saint-Joseph, d evient un atout suppl ém entai re pou r cc m o nastè re. Ll 
commun,\uté du Petit - P u its ne p eut pas se lancer dan s des projets de cette 

e n ve rgu re ct c'es t peut-être un e d es causes d e so n d écl in. Comme les mai 
d'importance modeste c t dont les bi ens son t su nout 

mobilières, elle es t dans une situat ion plus précaire. 

Le tableau III pe rme t d e confronte r les d ifférentes catégo ries so c iales, 
pour le paiement de la d ot. Il s 'agit du monastère Sa inte- Ursule de 1612 à 
1716 ':\ : o n s'a pe rço it que jusqu'en 1670, les dots n'ont qu'une va lcul 

indicati ve car le couvent sc réserve la possibilité d'en d iscuter le montant e.'Gld 
;1Vec les famill es. Ces chiffres montre nt les disproportions qui peuvc nt ex is

ter dan s une même catégor ie soc ia le . Les changements du XVI li'" s ièc le 
so nt sa ns doute liés à un e sé lect io n de prestige car les conditions Sl)n t 

mo in s mélangées. 

L'()[{ICI N F SOCIAL! 

U ne bonne p a rt des co n t rats d e dotation sp iri tuc ll e fa it t[;t t dL' la 
profess ion exercée par le père . Le traitem ent quantitatif de ces sources nous 

a permis de dresser deux tableaux. Il faut savoir que les tranches chronologiques 
ont t té déterminées e n fonction des augmentations d e la dot ct de b ,..!OCll -

11lentation di spo nib le . 

En cc qui concerne le monastère de Sainte-Ursu le, (dit du « Pet it- Pui ts ») 
pour une p éri ode alla nt d e 1612 à 1716,45 co ntrats nous renseigne nt sur la 
profession d u père. C'est sur un total de 59 réc eptions ~(· que cctte enquê te 

26. ibid 
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« Nobles» (s) 

« Escuycrs» 

Bourgeois 

TABLEAU III 
D o tations par catégories sociales. 

De 16 12 à 1643 Dc 1643 à 1670 
(en Livres) (en Livres) 

2400 à 2800 2400 à 3600 

1200 à 2800 2400 à 3000 

1500 à 2400 2400 

Marchands-Négociants 2400 2700 

Officiers du Roi 3000 

Notaires 1500 à 2400 

Avocats 2400 

Maîtres chirurgiens 
1800 à 21 00 2400 

Maîtres apo thicaires 

D e 1712 à 17 16 
(en Livres) 

4000 

4000 

4500 

(So urce: Archives D épartementales des Bouc hes- du -Rhône, 65Hl) 

a été menée, notre approche n'a pas la prétention d'être exhaustive. Les résul 
tats s'inscrivent sur le tabl eau IV: jusqu'cn 1643, 19 contrats suggèrent une 
répartitio n soc iale assez ho mogène. En groupant les nobles et les écuyers, 
on s'aperçoit qu'avec les bourgeo is, ils sont majoritaires, mais les différences 
en valeurs absolues ne sont pas énormes (5 par rapport à 2 ou 3). Après 1643, 
on constate quatre modifications. Sur un tota l de 24 contrats, les marchands
négoc iants soot nettement moins bien représentés, ils passent de 10,6 % à 
4,2 % . Les bourgeois sont au même niveau ce qui signifi e pour eux une baisse 
de 22,2 % par rapport à la période précédente. Les « maîtres» apparaissent 
dans 4,2 0/0 des contrats et sont en nette diminutio n. Les avocats et les notaires 
ont disparu, ils étaient pourtant bien représentés jusqu'en 1643 : ils fi gu raient 
dans 15,8 % des ac tes notariés . E n revanche, les éc uyers et les nobles so nt 
mention nés globalement dan s 79,1 % de ces d ocum ents. Ces chiffres 
po urraient indiquer une spéc iali sation nobiliaire du mo nastère de Sainte
Ursu le jusqu'en 1670. 

Un autre fait à noter dans cette tranche chrono logiq ue est l'apparition 
d ' une nou velle catégorie, celle des officiers . Avec un pourcentage de 8,3 0/0 , 

ils so nt plus nombreux que les marchands-négociants, les bourgeois et les 
maîtres. Nous ne pouvons plus savoir comment évoluent séparément ces caté-
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TABLEA U IV 
Origine soc iale des rel igieuses du mo nas tère Sainte-U rsu le. 

Sou rce : Archi ves Départementa les des Bouc hes-d u-Rh ône, 65Hl ). 

TABLEAU V 
O ri g in e soc iale des rel igieuses du mo nastère Sain t-Joseph . 

6rontr:HS 

So urce : Arc hi ves Départeme ntales des Bouc hes-du -Rh ône, 65H 1). 
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gories à partir de 1670 car les documents disparaissent. Lorsque ces sou rces 
deviennent à nouveau utilisables, plus de 40 ans sont passés. Nous n'avons 
que 4 contrats cntre 1712 et 1716, trois catégories seulement sont mentionnées : 
les marchands-négociants, les bourgeois et les officiers. On se gardera 
ce pendant de tirer de ces quelques don nées des conclusio ns hâtives . 

Pour le monastère Saint-Joseph, 144 réceptio ns sont inscrites dans le 
registre des délibérations du chapitreZ?, cn tre ]637 ct 1743. Nous n'avons 
cependant que 48 contrats 18 qui nou s renseignent sur la profession du 
père. C'est do nc un sondage qui po rte su r le tiers environ de l'effectif 
global (tableau V). La documentation est répartie en fonction des tranches 
ch ronologiq ues du tableau II. En effet, il nous a paru intéressant de les pré
senter en para llèle avec l'évolution du mo ntant de la dot. 

De 1637 à 1646, les bourgeois, les écuyers et les nobles sont majoritaires 
dans environ 80 % des actes. Les officiers, maîtres et avocats sont peu repré
sentés (3,5 0/0). Si on consid ére les ch iffres en valeurs absolu es, ce sont les 
nob les qui so nt majoritaires. Ils disparaissen t dans la seconde tranche 
chronologique (1647 à 1657), mais il faut tenir compte du fait que nous n'avons 
que des contrats util isables. Il res te une progression intéressante à noter, celle 
des marchands-négociants: si l'on considére les pourcentages sur toute la 
période (1637 à 1743), on s'aperçoit qu'il y a une augmentation régulière. 
En effet, ils so nt d'abord mentionn és dans 10,3 % des contrats, puis dans 
16,6 %, dans 25 % ensuite, et pour finir, 100 % des tractations les mettent 
en relief. 

En co mpara nt le recrutement social pour les deux monastères, on 
peut constater une majorité de nobles jusque dans les années 1670. En revanche, 
au début du XVIII" siècle à Marseille, les négociants sont les mieux représentés. 
Nous ne disposons pas d'études comparatives portant sur d'autres monas
tères marsei llais. Aussi no us bornerons-nous à observer que les bernardines 
tendent à mener une politique de recrutement relativement élitiste par le mon
tant des dots qu 'elles exige nt. L'étude des co mportements nobiliaires doit 
tenir compte de l'évoluti o n de la société marseillaise, marquée par le gli s
sement de la noblesse vers la capitale de la Provence entre le XVII" et le XVIII'", 

très partiellement compensé par le développement d'une noblesse récente 
d'origine marchande . 

Nous avons considéré précédemment les filles reçues pour être religieuses 
au rang de sœurs de chœur. Les sœurs layes ou converses viennent d'un milieu 
plus humble. Leur nombre res trei nt ne pe rmet pas de faire une étud e 
quantitative, mais, leur réception ayant également fait l'objet d'un contrat, 

27./bid., 65 H 2. 
28. rdid.,65H3c[ 65H28 
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on peut constater que la plupart d'entre ellcs sont des f illes de marins ou de 
p;lysans du terroir ct des env iro ns!", 

La jeunesse des postulantes est souhaitée, en général, par les monastères; 
(cla leur pe rmet d'ob tenir des religieuses parfaitement adaptées à la vic claus 
trale. C'est cc qu e di t la règle des bernardines: les fi lles reçues à l'essai doi
vcm avoir au moins 15 ans,« pour pouvoir faire la profession au bout de l'an ", 
ct;lU plus 40 ou 45 ans car après cct age il est plus diffi cile de s'accou tumel 
à J'ordre ct aux exercices o rd inaires de la congrégation. 

C'est à partir du 5" \\' li vre de la supérieure du monastère Saint-Joseph \ 
que nOLIs avons pu ca\culer les pourcentages du tableau VI. 
s ur la répartit ion du recrutement par classes d 'âge, entre 1637 ct 1789. 
lo rs de b réce pti on des postu lantes à l'essai que l'âge est noté dan s cc 
registre. Q uelqu es exceptions so nt à signaler, dans la mesure où l'on peut 
sc demander si l 'âge n 'a pas été oublié volontaireme nt. 

TABLEAU VI 
Ve lHilatÎon par g roup<.~s d'âge des fill es reçues pou r ê tre re ligie uscs 

au mo nastère Saint-Joseph. 

De 13 ans Oc 16 ans D e 21 ans De 26 ans Pl us de 
à IS ans à 20 ans à 25 ans à 30 ans 30 ans 

D e 1637 70,4% 15,5% 8,5% 0')(, 5,6%. 
;i 1680 

D e 16RI 6,7%) 67,4% 19,2% 4,8% 1,9% 
il 1789 

(Source: Archi ves Dép3rtelllenta les des Bouches-du-Rhône, 65H4 ). 

L1 coupure chronologiq ue ent re 1680 et 168 1 n'est pas arbit raire: il suf
fit, U lle foi s les comptages effectués an née par année, de regarder l'ensemble 
des résu lt ats pour constate r un e t ra ns lat ion fon damenta le. E n eHe t, il 
devien t évident à partir d e 1681, qu e le recruteme nt se bit p rin cip,lle
ment chez les fill es qu i ont entre 16 ct 20 ans. D 'autre part, les fi lles qui o nt 
clltre 21 ct 25 ails sont p lus nombreuses. On constate do nc, à pa rtir de 168 l , 
une matu ri té plus grande chez les ca ndidates à la vie monastique. li est illté
rcssant de comparer ces résultats avec le graphique illustrant \cs entré<.'s au 

l~.lbi"-,()s I-I! ct6S H2S 
30. J!,id ., 6S H.j. 
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noviciat. Au début de la période, et plus part icu lièrement dans les dix 
premières années, les novices so nt très nombreuses. De 163 7 à 1650, elles 
so nt 38 à avoir entre 13 et 15 ans 31

, C'est cette population qui va constituer 
l'essent iel de la communauté initiale. De 1672 à 1687 le recrutement est faible, 
et même nul de 1679 à 1681, le 'monastère dépassant alors comme o n va le 
voir le maximum théoriquement autorisé. Avec le déb ut du XV 1W siècle, le 
monastère Saint-Joseph recommence à recruter massivement, mais l'essen
tiel des fill es ont entre 16 et 20 ans. D e 1701 à 1720, 18 novices appart ien
nent à cette tranche d'âge et 2 seulemen t ont entre 13 et 15 ans . A partir de 
1740, plus aucune fi lle n'arrive à moins de 16 ans. 

LES EfFECTI FS 

Tous les ans, le 20 août, jour de la Saint-Bernard, les religieuses pro
fesses doivent renouveler leu rs vœux. Pour no us, qui nous intéressons à l'évo
lution d e l'effectif, ce rituel est une sorte d'appel ann uel. A la fin du 
registre des délibérations du chapitre J2

, pour chaque année, sont inscrits les 
noms des professes du monastère Saint-Joseph, de 1637 à 1789. Avec ces résul
tats, deu x courbes ont pu être construites. Elles illustrent les variat ions de 
l'effectif sur to ute la période. Deux catégories so nt représentées : les sœurs 
de chœur (courb e 1) ct les sœ urs layes (courbe 2). 

La courbe 1 a un tracé qui s'élève régulièrement de 1637 (8 sœurs) à 1651 
(43 sœurs) . La première baisse correspond à la peste de 1649. Si 14 professes 
seu lement so nt représentées, c'es t parce que l'abbé de Saint-Victor, supé
rieur de la communauté, a autorisé les re ligieuses à quitter le monastère pen
dant le temps de l'épidémie. On peut remarquer que les sœurs layes sont res
tées su r place et qu'elles traversent, sa ns pertes, l'épidémie. Les professes 
étaient 39 en 1648, elles se retrouvent à 37 en 1650, mais il est difficile d'éva
luer exactement le nombre des victimes car, si on se réfère au graphique, on 
s'aperçoi t que les entrées au noviciat étaient suffi samment importantes, les 
années précédentes, pour veni r combler les vides. Mais lorsque l'on regarde 
la progression de la courbe 1, qui atteint une première phase maximale de 
1662 à 1665 avec 48 professes, on peut penser que la peste n'a pas fait beau 
coup de ravages car le g raphique n'ill ustre pas de recrutement massif dans 
les années p récédentes. Cette phase va se prolonger jusqu'en 1679, mais il 
y a en tre-tem ps une légère baisse de l'effectif qui est à 40 en 1668. 

On peut noter que chez les sœu rs layes (courbe 2), le même phénomène 

JI. Ibid. 
J2.lbid., 65 H2 
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GRAP HIQUE 
Entrées au noviciat, mo nastère Saint-Joseph . 

• "M.'" 

(Sou rces: Archives Départementales des Bouches-du-Rhône, 65 H 4) . 

COURBE 1 et2 
Renouvellement des vœux au monastère Saint-Joseph. 

Courbe 1 : 
Sœurs de 
C hœ ur. 

(Sources: Archi ves Départementales des Bouches-du-Rhône, 65 H 2). 
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se produit. Peut-être y a-t-i l à ce moment une maladie contagieuse, ou bien, 
ce sont peut-être si mplement les cffets de "âge qui commencent à attei ndre 
les plus anciennes . Cette « dépress io n » correspond à une période de 
rec rutement qui va jusqu'en 1672. En 1674, il Y a de nouveau 48 pro
fesses du chœur. Le 7 novembre 1676 )), la supérieure et les conseillères font 
référence à f>ordre qui leur a été donné de ne plus recevoir de novices, jusq u'à 
ce que leur nombre soit diminué jusqu 'à 40. C'est à ce moment que la dot 
est augmentée (1500 écus). La courbe 1 confirme une baisse régulière de l'effec
tif avec une petite reprise qui correspond au recru tement de 1688 à 1693 (gra
phique). Le mouvement général est à la baisse, car la population recrutée dans 
les années 1640 et 1650 commence à attei ndre des âges avancés . C'es t 
peut-être ce qui explique l' augmen tatio n des converses (2), qui vont pou 
voir effectuer les tâches les plus pénibles. En 1709, il n 'y a plus que 28 pro
fesses du chœur, et il faut peut-être mettre en cause la rigueur de l'hiver à 
cette date. Jusqu'en 1717, de nombreuses filles entrent au noviciat (graphique), 
et lorsque la peste survient en 1720, il Y a 41 sœurs, dont 6 converses. Si les 
courbes 1 et 2 pointent vers le bas, c'est parce que 15 religieuses seulement 
sont présentes dans le monastère: « le reste de la communauté était chez 
Messieurs leurs parens à cause de la contagion » H . 

En 1721,31 professes renouvell ent leu rs vœux le 20 août ; 10 d'entre
elles sont donc mo rtes de la pes te, c'est-à-dire environ le quart de la com
mu nauté. Elles sont remplacées les années sui vantes comme no us le 
confirme le graphique. L'effectif se maintient à 33 ou 34 jusqu 'en 1732, ensuite 
il baisse jusqu'à 29 en 1734. Un recrutement soutenu, jusqu'en 1744 va recons
tituer la communauté, mais J'é volutio n de l' effectif reste en dents de scie, 
les pertes sont donc fréquentes sur d e courtes périodes. 

Jusqu'en 1760, il Y a entre 30 et 40 religieuses. Il faut quand mêine noter 
la chu te des années 1754-55, sans doute liée à l' interdiction de recevoir des 
novices, infligée par l' évêqu e H. de Belsunce . De 1747 à 1754, aucune 
fill e n'es t reçue pour être rel igieuse de chœ ur. Ce fait apparaî t nettement 
dans le graphiqu e. C hez les sœu rs layes, le minimum es t atteint avec une 
religieuse (courbe 2). C'es t auss i le s ign e d ' une bonne santé chez les 
sœurs de chœ u r. 

Une dernière phase dans cette évolution commence avec les années 1760. 
La population du monastère augme nte considérablement. Elle atteint son 
maximum avec 59 professes dont 7 sœurs layes en 1772. Si on observe le gra
phique on se rend compte que cette période d'augmentation correspond à 
un recrutement moyen. D 'autre part, en 1785, alors que le monastère de Sainte
Ursule et celui de Saint-Joseph sont réunis, la courbe ne fait pas de sa illie. 

~d., 7 novemb re 1676 
34. / bid. 
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D onc, le sommet atte int est en rapport avec la présence, dans le même co u
vent des d eux co mmun au tés . Le renouve lle ment des vœ ux s'est fa it glo
b;l!cmcn r, sa ns di sti nction. 

A part ir de 1772, le no mb re d es professes dimin ue régu liè rement. 
Les fi ll es q u i entre nt au novicia t ne sont plu s assez nombreuses pou r 
co mpenser les décès . Le " registre des actes de vêture, novicia t, profession 
ct sépulture (. .. ) ,, '; tenu par les religieuses d u monas tère Saint-Joseph ne po rte 
qu e su r h uit ann ées mais il pe rmet de mi eux co mp rend re la chute régulière 
d e l' effect if. En effe t, en tre 1778 et 1785, qu atre fill es, seul e me nt sont 
passées professes, alo rs que le chiffre des sépultu res s 'élève à qu inze. Le renou
vellement n'es t do nc pas assuré. Même si le graphique nous indique six ent rées 
au nov ic iat entre 1787 et 1789, aucune augmenta t io n de l'effec tif n 'ap paLli t 
~1Vec la cou rbe 1. Les décès sont d o nc p lus nom b reux. C'es t cependJnt 
u n décl in t rès re lati f q u i sc man ifes te alors e n compJra iso n d es ch u tes 
d 'effect ifs qu e co nnaissent no mbre d 'autres mo nas tè res p rove nça ux. 

L' absence d 'ét udes similai res pour les autres maison s reli gieuses d e 
M~l rsei ll e aux XV II", XV III" siècl es rend la co mpara iso n di ffic il e avec les 
rés ultats q ue no us venons d 'obtenir. A p ri o ri les be rn ardi nes de Marsei ll e 
bénéficient de p lusieu rs a touts à la ve ill e de la Révolut ion: 
me nt réuss i leur a pe rmi s d e constru ire un beau co uve nt d ans u n 
encore à demi -u rbani sé ct d ans u n vas te enclos : les reve nus q ue 
cu ren t en pa rti cu lie r le d o ma ine « des bernardin es }' de Ri ve- N euve, à 
l'e m placeme nt du co uve nt p récédent et da ns une mo ind re mes ure le mOll 

tant des dots semblent permettre à la communauté de vivre une pauvre té rela
tive [c t dcc ti ve], co mme le suggère par ai lleurs l'étude des approvisionncll1<" 111S. 
Si L1 ne certa ine baisse des effect ifs es t décelabl e à la fin de l'A ncien Rét; illle, 
le mon astè re res te apparemment l'un des plu s peup lés de Marse ill e lorsqu <.: 
la Révo lut io n vient mettre fin en 1792 à la présence cistercienn e dans la vÎlle 
e t vo ue le u r maison à u n au tre usage . 

Muriel ESPIE -C LA UDE 


